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accès aux soins
Question écrite n° 38953

Texte de la question

M. Thierry Mariani interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur l'aide médicale d'État
(AME). L'AME donne le droit aux étrangers en situation irrégulière à une prise en charge à 100 % des soins
médicaux et d'hospitalisation en cas de maladie ou de maternité dans la limite des tarifs de la sécurité sociale,
sans avoir à avancer les frais. Ces étrangers peuvent bénéficier d'une couverture maladie plus avantageuse que
les assurés français qui travaillent et cotisent. Aussi, les dépenses au titre de l'AME n'ont cessé de croître
depuis sa création en 2000. Dans un contexte économique et budgétaire difficile, où l'on demande à nos
concitoyens de consentir à des efforts financiers importants, il est impératif de maîtriser les budgets et de
justifier de leur utilité. Par conséquent, il souhaite connaître les intentions du Gouvernement pour mieux
contrôler l'attribution de l'AME.

Texte de la réponse

L'aide médicale de l'Etat (AME) donne accès aux soins à des personnes qui le nécessitent. Elle poursuit aussi
un objectif de santé publique au bénéfice de toute la population en évitant la propagation de maladies
infectieuses comme la tuberculose. Pour obtenir l'AME, tout demandeur doit justifier de ressources inférieures à
un plafond identique à celui fixé pour l'attribution de la couverture maladie universelle (CMU) complémentaire et
prouver qu'il est présent en France de façon continue depuis au moins trois mois. A défaut, il peut bénéficier du
dispositif dit de « soins urgents », limité à la prise en charge à l'hôpital, soit des soins dont l'absence mettrait en
jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à une altération grave et durable de l'état de santé, soit des soins
destinés à éviter la propagation d'une pathologie infectieuse transmissible. Rien ne permet d'établir que le
niveau de prise en charge des soins de santé offert par l'AME, distinct du droit commun de l'assurance maladie,
ait une incidence sur les flux migratoires en direction de la France. Les pouvoirs publics sont résolus à lutter
contre toute fraude à l'AME, quelle qu'elle soit.
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